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Introduction

Depuis	le	1 er 	septembre	2013,	le	Royaume-Uni	dispose	d’un	nouveau	contrat	de	travail	:	le
contrat	 de	 salarié-actionnaire	 (Employee	 shareholder	 contract).	 Ce	 dernier-né	 est	 une	 parfaite
illustration	de	 l’usage	de	 la	 technique	 contractuelle	 aux	 fins	de	 flexibilisation	des	 relations	de
travail	:	en	échange	d’actions	de	l’entreprise,	le	salarié	renonce	à	nombre	de	ses	droits	sociaux,
dont	la	protection	contre	le	licenciement.

Cet	 exemple	 montre	 bien	 la	 créativité	 des	 juristes	 et	 la	 richesse	 du	 droit	 contractuel
britanniques	et	l’intérêt	d’une	analyse	comparative	des	contrats	de	travail	«	flexibles	»	:	aider	à
percevoir,	via	 la	 confrontation	 de	 ce	 fragment	 d’un	 droit	 étranger	 à	 la	 trame	de	 notre	 propre
système	 juridique,	 certains	 traits	 de	 notre	 droit	 qui,	 à	 défaut,	 demeureraient	 invisibles	 ou	 du
moins	plus	discrets,	plus	difficiles	à	décrire	et	à	apprécier.	Le	contrat	de	salarié-actionnaire,	qui
constitue	 un	 moyen	 de	 la	 flexibilisation	 des	 rapports	 de	 travail	 au	 Royaume-Uni,	 permet	 de
mettre	au	jour	les	éléments	structurants	du	droit	du	travail	français	qui	s’opposeraient	à	une	telle
évolution,	 qu’on	 la	 juge	 souhaitable	 ou	 non.	 C’est	 dire,	 en	 somme,	 que	 le	 droit	 du	 travail
français	se	comprend	mieux	à	la	lumière,	notamment,	du	droit	anglais.

En	outre,	étudier	les	solutions	expérimentées	ici	et	ailleurs	fait	ressortir	avec	plus	d’éclat	ce
qui	 se	 joue	 avec	 la	 flexibilisation	 des	 rapports	 de	 travail.	 Les	 tendances,	 plus	 ou	 moins
apparentes	dans	les	différents	systèmes,	se	dessinent	de	façon	beaucoup	plus	nette	quand	on	place
côte	à	côte	les	évolutions	qui	surviennent	de	part	et	d’autre	des	frontières.

Cet	 ouvrage	 propose	 un	 panorama	 des	 voies	 par	 lesquelles,	 dans	 différents	 systèmes
juridiques,	 la	 flexibilité	 des	 relations	 de	 travail	 s’est	 inscrite	 dans	 les	 contrats	 du	 travail.	 La
comparaison	internationale	du	droit	des	contrats	de	travail	«	flexibles	»	entend	donner	une	idée
des	choix	et	des	méthodes	employés	pour	assurer	ou	accroître	cette	flexibilité.	Elle	a	aussi	pour
objectif	d’identifier	 les	incidences	de	la	flexibilisation	des	contrats	sur	les	droits	 individuels	et
collectifs	des	travailleurs.

Avant	de	détailler	le	champ	de	l’étude,	il	convient	de	préciser	deux	aspects	du	contexte	dans
lequel	 elle	 prend	 place	 :	 celui	 du	 débat	 sur	 les	 incidences	 de	 la	 flexibilité	 des	 contrats	 sur	 la
situation	 des	 salariés	 (précarité	 ou	 flexisécurité 1 )	 et,	 pour	 prendre	 la	 mesure	 du	 phénomène,
celui	de	l’évolution	de	la	part	des	contrats	flexibles	dans	l’emploi.

—	Les	contrats	flexibles	:
source	de	précarité	ou	instruments
de	flexisécurité	?

La	 dégradation	 de	 la	 situation	 des	 salariés	 dont	 les	 contrats	 de	 travail	 sont	 «	 flexibles	 »	 a
souvent	 été	 dénoncée 2 .	 La	 flexibilité,	 au	 sens	 de	 flexibilité	 «	 numérique	 »,	 permet	 d’ajuster
l’effectif	de	l’entreprise	en	fonction	de	la	fluctuation	des	besoins	de	l’employeur.	Elle	se	traduit
le	 plus	 souvent	 par	 le	 recours	 au	 temps	partiel,	 aux	 contrats	 à	 durée	 déterminée	 ou	 au	 travail
temporaire,	par	un	changement	de	l’organisation	du	travail	ou	par	l’externalisation	de	certaines
activités.	Elle	produit	une	main-d’œuvre	précaire,	caractérisée	par	des	 salaires	peu	élevés,	par
des	statuts	peu	protecteurs,	notamment	face	au	risque	de	perte	d’emploi,	et	par	des	perspectives
de	formation	et	de	promotion	réduites.	Pour	certains	auteurs,	le	gain	que	représente	la	flexibilité



pour	les	employeurs	se	traduit	directement	par	un	coût	pour	les	salariés 3 .	Cette	évolution	serait
particulièrement	visible	dans	les	pays	de	l’Union	européenne.	Des	études	indiquent,	par	exemple,
que	la	grande	majorité	de	ceux	qui	sont	employés	involontairement	à	temps	partiel	occupent	des
emplois	peu	qualifiés,	peu	payés	et	à	faible	productivité,	et	ne	bénéficient	pas	de	la	sécurité	de
l’emploi.	De	surcroît,	ils	n’ont	pas	accès	à	la	formation	professionnelle	et	leurs	perspectives	de
développement	de	carrière	sont	faibles 4 .

L’appréciation	 demande	 pourtant	 à	 être	 nuancée,	 car	 le	 paysage	 de	 la	 flexibilité	 du	 travail
offre	des	vues	très	variées,	difficilement	comparables.	Le	sort	des	intérimaires	employés	par	la
société	TepCo	après	l’accident	de	la	centrale	de	Fukushima	ne	peut	guère	être	comparé	à	celui
des	artistes	intermittents	du	spectacle	en	France,	par	exemple.	De	même,	il	y	a	peu	de	similitudes
entre	la	situation	du	personnel	peu	qualifié	des	entreprises	sous-traitantes	du	secteur	du	nettoyage
et	 celle	 des	 informaticiens	 mis	 à	 disposition	 pour	 des	 missions	 de	 longue	 durée.	 Qu’ont	 en
commun	les	saisonniers	agricoles	et	les	titulaires	de	minijobs	ou	de	contrats	à	la	demande	dans
les	magasins	de	détail	?	Pourtant	un	constat	s’impose	:	le	contrat	de	travail	«	standard	»,	à	temps
plein	et	à	durée	indéterminée,	ce	générique	dont	on	a	pu,	un	temps,	 imaginer	qu’il	servirait	de
cadre	juridique	aux	relations	de	travail	les	plus	diverses,	a	été	détrôné	par	des	variétés	nouvelles
de	 contrats	 de	 travail.	 Il	 en	 découle	 des	 engagements	moins	 intenses	 et	 moins	 durables	 entre
employeurs	 et	 salariés	 qui	 sont,	 pour	 ces	 derniers,	 source	 d’instabilité	 et,	 le	 plus	 souvent,	 de
droits	sociaux	réduits.

La	flexibilité	des	contrats	du	travail	est	donc	associée,	en	premier	lieu,	au	développement	de
la	précarité	du	travail.	La	conciliation,	a	priori	délicate,	de	cette	 flexibilité	 revendiquée	par	 les
entreprises	avec	le	besoin	de	stabilité	et	de	sécurité	des	salariés	ne	va	pas	de	soi.	On	comprend,
dès	 lors,	 l’attrait	 du	 concept	 de	 flexisécurité	 qui	 permet	 d’en	 opérer	 la	 synthèse.	Apparue	 aux
Pays-Bas,	 la	 flexisécurité	 a	 été	 définie	 comme	 une	 stratégie	 visant	 à	 la	 fois	 à	 modifier	 la
protection	 de	 l’emploi	 pour	 les	 travailleurs	 titulaires	 de	 contrats	 standard	 et	 à	 améliorer	 la
sécurité	 de	 l’emploi	 et	 des	 revenus	 pour	 les	 travailleurs	 flexibles	 employés	 dans	 le	 cadre	 de
contrats	temporaires 5 .	En	parfaite	adéquation	avec	la	doctrine	de	la	flexisécurité,	trois	éléments
clés	du	système	danois	ont	été	mis	en	avant	sous	l’appellation	de	«	triangle	d’or	»	 :	une	faible
protection	 contre	 le	 licenciement,	 un	 système	 généreux	 d’indemnisation	 du	 chômage	 et	 des
politiques	actives	du	marché	du	travail 6 .

Cette	doctrine	de	la	flexisécurité,	définie	comme	une	stratégie	intégrée	destinée	à	améliorer
simultanément	flexibilité	et	sécurité	sur	le	marché	du	travail,	a	été	inscrite	au	cœur	des	objectifs
de	la	politique	sociale	et	de	la	politique	de	l’emploi	de	l’Union	européenne	à	partir	du	début	des
années	2000 7 .	Selon	le	droit	de	l’Union,	le	noyau	dur	de	la	flexisécurité	réside	dans	les	mesures
prises	pour	traiter	le	problème	de	la	segmentation	du	marché	du	travail	 liée	au	développement
des	«	contrats	atypiques 8 	».	Les	directives	adoptées	se	présentent	comme	un	compromis	entre	les
objectifs	 de	 flexibilité	 et	 de	 protection	 :	 en	 contrepartie	 de	 la	 flexibilité	 dont	 les	 entreprises
peuvent	disposer	à	travers	un	recours	rendu	possible	aux	contrats	atypiques,	des	mesures	doivent
être	prises	pour	éviter	l’abus	de	contrats	précaires	et	pour	garantir	aux	salariés	employés	dans	le
cadre	de	ces	contrats	des	conditions	de	travail	comparables	à	celles	des	autres	salariés.	Il	s’agit
d’imposer	 le	respect	d’un	principe	d’égalité	de	 traitement	–	ce	qui	est	aussi	un	moyen	d’éviter
l’abus 9 .	Toutefois,	à	considérer	l’état	actuel	du	droit	de	l’Union	européenne,	il	semble	douteux
que	 l’harmonisation	 sociale	 ait	 permis,	 jusqu’ici,	 d’attacher	 aux	 contrats	 atypiques	 une
protection	des	salariés	qui	les	mettrait	à	l’abri	de	la	précarité.



—	Les	facteurs	du	développement
des	contrats	flexibles

Les	 critiques	 de	 l’évolution	 des	 conditions	 du	 travail,	 formulées	 par	 des	 observateurs
préoccupés	 de	 la	 dégradation	de	 la	 situation	des	 salariés	 rendus	 «	 flexibles	 »	 contre	 leur	 gré,
sont	souvent	vives.	Une	réplique	est	courante	:	ce	changement	est	le	résultat	d’une	évolution	de
l’organisation	des	entreprises	visant	à	accroître	leur	réactivité	pour	faire	à	une	concurrence	plus
sauvage	que	 jamais.	Selon	 le	Livre	vert	de	 la	Commission	européenne	sur	 la	modernisation	du
droit	du	travail 10 ,	la	souplesse	est	devenue	nécessaire	aux	entreprises	et	réclame	une	plus	grande
«	diversité	contractuelle	»,	car,	pour	«	relever	 le	défi	de	 l’adaptation	aux	changements	et	de	 la
saisie	 des	 opportunités	 de	 la	mondialisation	 »,	 le	modèle	 traditionnel	 de	 la	 relation	 de	 travail
n’est	pas	adapté 11 .	Dans	un	contexte	économique	instable,	les	contrats	«	flexibles	»	sont	apparus
comme	 un	moyen	 de	 favoriser	 l’emploi,	 alors	 que	 les	 engagements	 durables	 des	 entreprises
seraient	freinés	par	la	difficulté	d’anticiper	les	évolutions	des	marchés.

La	 crise	 du	 contrat	 de	 travail	 standard	 est	 attribuée	 à	 des	 facteurs	 tant	 endogènes
qu’exogènes.	La	transformation	de	l’organisation	du	travail	dans	les	entreprises,	associée	à	un
modèle	«	post-fordiste	»,	s’ajoute	aux	évolutions	destinées	à	faire	face	à	la	mondialisation	des
marchés	(évolution	vers	une	structure	en	réseau)	et	à	la	transformation	de	l’économie	(économie
de	services) 12 .

En	 contrepoint,	 la	 flexibilité	 de	 l’organisation	 moderne	 du	 travail	 est	 parfois	 présentée
comme	une	 réponse	à	 la	demande	des	 travailleurs	 eux-mêmes	d’un	plus	grand	équilibre	entre
vies	professionnelle	et	familiale	et	d’une	plus	grande	mobilité	géographique	et	professionnelle.
Sous	 cet	 angle,	 la	 flexibilité	 du	 travail,	 que	 reflète	 l’évolution	 des	 cadres	 contractuels,
témoignerait	 d’un	 mouvement	 d’individualisation,	 d’indépendance	 croissante	 des	 travailleurs
vis-à-vis	de	 l’entreprise,	 c’est-à-dire	d’une	 forme	d’émancipation	qui	 se	concilie	difficilement
avec	 la	 fidélité	 au	 même	 employeur,	 pour	 toute	 la	 durée	 de	 la	 vie	 professionnelle.	 Il	 est
cependant	difficile	de	généraliser	:	certaines	relations	de	travail	atypiques	peuvent	correspondre
à	 un	 choix,	 le	 temps	 partiel	 ou	 le	 travail	 indépendant,	 par	 exemple,	 mais	 d’autres	 situations,
probablement	nombreuses,	sont	subies	par	les	catégories	de	salariés	les	plus	vulnérables 13 .

Quoi	qu’il	en	soit,	les	facteurs	du	recours	aux	contrats	atypiques	s’avèrent	plus	complexes	et
plus	 diversifiés	 que	 le	 laisse	 penser	 la	 seule	 idée	 d’un	 besoin	 accru	 de	 flexibilité	 des
organisations	productives,	confrontées	à	la	concurrence	mondiale.	Ce	qui	explique	les	modalités
d’emploi	 des	 «	 nettoyeurs	 »	 d’une	 centrale	 nucléaire,	 ce	 n’est	 ni	 l’ouverture	 du	marché	 ni	 la
concurrence	 féroce	 qui	 y	 règne	 :	 l’urgence	 et	 la	 nécessité	 de	 limiter	 l’exposition	 à	 la
radioactivité,	 qui	 impliquent	 des	 périodes	 de	 travail	 limitées,	 expliquent	 en	 grande	 partie	 le
turnover	élevé	parmi	les	travailleurs	disponibles	et	peu	qualifiés	qui	ont	été	recrutés	pour	faire
face	à	une	situation	de	crise,	a	priori	temporaire.

Un	facteur	 important	d’augmentation	des	contrats	flexibles	 tient	aux	politiques	de	l’emploi.
Dès	les	années	1980,	 le	recours	aux	contrats	atypiques	en	tant	qu’instruments	de	lutte	contre	le
chômage	a	été	favorisé	en	réponse	à	la	demande	de	flexibilité	des	entreprises.	Ce	phénomène	est
bien	visible	dans	nombre	de	pays	de	l’Union	européenne 14 .	De	nouvelles	politiques	ont	été	mises
en	place	à	cette	époque,	 sous	 la	bannière	de	 la	«	 flexibilisation	»	et	de	 la	déréglementation	du
marché	 du	 travail.	 Les	 contrats	 flexibles	 ont	 aussi	 été	 utilisés	 afin	 de	 cibler	 les	 politiques	 sur
certains	groupes	particulièrement	frappés	par	la	crise	de	l’emploi	:	jeunes,	seniors,	chômeurs	de
longue	 durée,	 etc.	 Cette	 forme	 d’action	 positive	 s’est	 largement	 répandue	 dans	 les	 pays	 de
l’Union	et	la	stratégie	européenne	pour	l’emploi	a	contribué	à	son	amplification.



Bien	que	les	caractéristiques	de	l’emploi	de	la	main-d’œuvre	n’aient	pas	évolué	de	la	même
manière	dans	 tous	 les	États,	 la	crise	économique	et	 financière	de	2007-2008	a	aussi	contribué,
dans	 certains	 pays,	 au	 développement	 de	 l’emploi	 précaire 15 .	 En	 Italie,	 par	 exemple,	 depuis
2008,	 l’emploi	 dans	 le	 cadre	 de	 contrats	 standard	 a	 régressé	 et	 les	 nouveaux	 recrutements
reposent	 désormais	 essentiellement	 sur	 des	 contrats	 atypiques,	 ce	 qui	 accentue	 le	 dualisme	 du
marché	 du	 travail 16 .	 La	 très	 récente	 réforme	 du	 marché	 du	 travail	 italien	 vise	 précisément	 à
freiner	cette	tendance 17 .	Cette	situation	est	comparable	à	celle	de	la	France	:	selon	les	statistiques
du	ministère	du	Travail	(DARES),	pour	le	1 er 	trimestre	2014,	84	%	des	embauches	hors	intérim
ont	 été	 effectuées	 dans	 le	 cadre	 d’un	 contrat	 à	 durée	 déterminée,	 alors	 que	 cette	 proportion
s’élevait	à	73	%	en	1999.

L’accroissement	 de	 la	 flexibilité	 des	 contrats	 de	 travail	 n’est	 toutefois	 pas	 seulement
déterminé	par	des	facteurs	économiques,	 tels	que	la	crise	financière,	 la	concurrence	exacerbée
sur	le	marché	mondial	ou	la	contrainte	d’organisation	de	certaines	activités.	S’y	ajoute,	depuis
les	années	1980,	une	doctrine	favorable	à	la	libéralisation	des	choix	des	entreprises.	L’évolution
du	droit	anglais	l’illustre.	L’exclusion	de	certains	travailleurs	du	champ	d’application	du	droit	du
travail	a	été	élevée	au	rang	d’idéologie	par	le	gouvernement	britannique	au	pouvoir	entre	1979
et	1997 18 .	Les	 politiques	 du	marché	 du	 travail	 reposaient	 sur	 l’idée	 qu’une	main-d’œuvre	 peu
coûteuse	 et	 très	 flexible	 était	 essentielle	 pour	 accroître	 la	 compétitivité	 et	 faire	 baisser	 le
chômage 19 .	Au	nom	de	cette	 idéologie,	 l’allégement	des	«	charges	»	pesant	sur	 les	entreprises
s’est	 traduit,	notamment,	par	 la	suppression	de	certaines	protections	accordées	aux	 travailleurs
atypiques	 :	 suppression	 du	 salaire	 minimum,	 accroissement	 des	 seuils	 à	 partir	 desquels	 les
salariés	bénéficient	d’une	protection	contre	le	licenciement	abusif	et	d’indemnités	de	rupture	en
cas	de	licenciement	économique,	par	exemple 20 .	Les	employeurs	ont	été	encouragés	à	classer	les
salariés	 dans	 la	 catégorie	 des	 travailleurs	 indépendants	 ou	 à	maintenir	 le	 salaire	 à	 un	 niveau
assez	 bas	 pour	 éviter	 d’avoir	 à	 payer	 certaines	 contributions	 sociales 21 .	 Les	 administrations
locales	 ainsi	 que	 d’autres	 administrations	 publiques	 ont	 été	 contraintes	 de	 remplacer	 certains
emplois	par	un	recours	accru	à	des	contrats	de	sous-traitance.	Et	les	employeurs	privés	ont	suivi
le	mouvement22 .

Ce	mouvement	 a	 repris	 de	 la	 vigueur,	 depuis	 quelques	 années,	 dans	 le	 cadre	 des	mesures
prises	pour	lutter	contre	la	crise,	parmi	lesquelles	s’est	inscrite	la	déréglementation	du	marché
du	 travail.	 Alors	 que	 le	 droit	 du	 travail	 britannique	 accorde	 déjà	 un	 pouvoir	 discrétionnaire
important	 aux	 employeurs	 et	 requiert	 une	 grande	 flexibilité	 de	 la	main-d’œuvre	 –	 le	 pouvoir
unilatéral	de	l’employeur	s’étend	ainsi	jusqu’aux	éléments	centraux	du	contrat	de	travail,	salaire,
temps	de	 travail	 et	définition	du	poste 23 	 –,	 les	 réformes	 récentes	 du	 droit	 du	 licenciement	 ont
encore	réduit	les	droits	des	salariés.	Le	contrat	d’employee	shareholder	symbolise	l’abandon	de
l’idée	d’un	droit	 du	 travail	 garantissant	 une	protection	minimale	 à	 l’ensemble	des	 salariés,	 au
profit	d’un	système	dominé	par	la	liberté	contractuelle,	dans	lequel	le	rééquilibrage	du	rapport
inégal	des	parties	au	contrat	de	 travail	ne	constitue	plus	un	objectif	de	 la	politique	sociale.	En
l’absence	 de	 preuve	 que	 cette	 flexibilité,	 garantie	 aux	 employeurs,	 permet	 effectivement
d’assurer	croissance	économique,	baisse	du	chômage	et	accroissement	de	la	productivité,	il	est
permis	de	penser	que	les	transformations	du	droit	sont	moins	dictées	par	la	réalité	économique
que	 par	 des	 choix	 politiques	 sur	 lesquels	 les	 théories	 économiques	 n’exercent	 que	 peu
d’influence.



—	La	place	des	contrats	flexibles
dans	l’emploi

De	nombreuses	études	montrent	que	les	contrats	dits	atypiques	occupent	une	place	de	plus	en
plus	importante	parmi	les	contrats	de	travail,	et	ce	dans	bon	nombre	de	pays 24 .	Le	constat	que	le
contrat	 de	 travail	 standard,	 considéré	 comme	 stable	 parce	 qu’à	 durée	 indéterminée	 et	 à	 temps
plein,	a	cessé	d’être	 la	forme	unique	de	 l’emploi 25 	est	aujourd’hui	 largement	partagé.	Dans	ce
domaine,	 cependant,	 la	 comparaison	 internationale	 est	 rendue	 difficile	 par	 la	 variété	 des
arrangements	 contractuels	 existants,	 par	 les	 différences	 dans	 la	 terminologie	 utilisée	 et	 par	 le
manque	de	données	statistiques.

Les	données	harmonisées	fournies	par	l’OCDE	ne	permettent	qu’une	première	approche	très
générale.	Elles	confirment	toutefois	que	l’emploi	atypique,	incluant	toutes	les	formes	de	contrats
relevant	de	 la	notion	de	contrat	 flexible	 retenue	dans	cette	étude,	a	augmenté	significativement
dans	 les	 pays	 industrialisés	 au	 cours	 des	 vingt	 dernières	 années 26 .	 À	 l’Organisation
internationale	 du	 travail	 (OIT),	 le	 même	 constat	 est	 établi	 à	 partir	 d’une	 observation	 de	 la
situation	internationale	:	«	Les	emplois	temporaires	sont	devenus	la	norme,	le	travail	intérimaire
se	 répand	 et	 le	 travail	 occasionnel	 ou	 journalier	 ainsi	 que	 les	 formes	 d’emploi	 pseudo-
indépendant	 se	 multiplient	 et	 cannibalisent	 le	 cœur	 de	 l’économie	 dite	 formelle 27 .	 »	 Cette
évolution	 serait	 tellement	 avancée	 que,	 pour	 certains,	 la	 discussion	 sur	 le	 sujet	 du	 travail
atypique	 n’aurait	 plus	 guère	 de	 sens,	 le	 concept	 d’emploi	 à	 vie	 ayant	 d’ores	 et	 déjà	 cessé
d’exister 28 .

Selon	le	Livre	vert	de	la	Commission	européenne	sur	la	modernisation	du	droit	du	travail	et
les	statistiques	fournies	par	Eurostat29 ,	 la	part	de	l’emploi	 total	représentée	par	les	travailleurs
recrutés	 sur	 des	 contrats	 différents	 du	modèle	 contractuel	 standard	 et	 par	 ceux	 ayant	 le	 statut
d’indépendants	est	passée	de	36	%	des	travailleurs	en	2001	à	près	de	40	%	en	2005	dans	l’Union
européenne	des	vingt-cinq.	Le	 travail	à	 temps	partiel	a	progressé	de	13	%	à	18	%	de	 l’emploi
total	entre	1990	et	2006.	Depuis	2000,	 il	contribue	davantage	(à	hauteur	de	60	%	environ)	à	 la
création	d’emplois	que	le	travail	à	temps	plein	standard.	Quant	au	travail	à	durée	déterminée,	il
était	de	12	%	de	l’emploi	total	en	1998	et	a	atteint	plus	de	14	%	en	2005 30 .

Même	s’ils	sont	en	expansion,	les	contrats	flexibles	ne	représentent	donc	pas	la	majorité	des
emplois.	En	France,	par	exemple,	bien	que	la	part	des	contrats	à	durée	limitée	(contrats	à	durée
déterminée,	intérim)	ait	plus	que	doublé	entre	1982	et	2012,	passant	de	5	%	à	12	%	de	l’emploi
total,	 elle	 ne	 représente	 toujours	 qu’une	 part	 limitée	 des	 emplois.	 La	 forme	 dominante	 de
l’emploi	 demeure,	 à	 ce	 jour,	 l’emploi	 à	 durée	 indéterminée.	Cependant,	 près	 de	 la	moitié	 des
emplois	occupés	par	les	travailleurs	de	15	à	24	ans	sont	à	durée	déterminée 31 .	Quant	au	travail	à
temps	partiel,	il	concerne	plus	de	18	%	des	salariés	en	France 32 .

Au-delà	 des	 grandes	 tendances,	 les	 évolutions	 de	 l’emploi	 atypique	 diffèrent	 selon	 les
États 33 .	Aux	Pays-Bas,	par	exemple,	selon	l’Office	des	statistiques	néerlandais,	l’emploi	dans	le
cadre	de	contrats	atypiques	a	doublé	entre	1983	(4,1	%)	et	1993	(8,5	%),	puis	de	nouveau	entre
1993	et	2010	 (17,3	%),	pour	 les	hommes	entre	15	et	64	ans 34 .	Entre	1983	et	 2010,	 ce	 taux	 est
passé	de	25	à	33	%	pour	les	femmes	appartenant	à	la	même	catégorie	d’âge.	Au	total,	 l’Office
néerlandais	estime	que	près	d’un	quart	des	personnes	employées	sont	liées	à	leur	employeur	par
un	 contrat	 précaire 35 .	Au	Danemark,	 en	 comparaison,	 il	 semble	 que	 l’on	 ne	 puisse	même	pas
parler	d’érosion	du	contrat	standard	et	de	montée	en	puissance	des	contrats	atypiques,	tels	que	les
contrats	à	durée	déterminée	ou	le	travail	indépendant36 .	Cette	situation	singulière	serait	liée	à	la
flexibilité	qui	caractérise	l’ensemble	des	contrats	et	au	fait	qu’il	n’y	a	jamais	eu,	dans	ce	pays,	de
contrat	 standard 37 .	 Entre	 1995	 et	 2009,	 la	 proportion	 des	 contrats	 à	 durée	 déterminée	 dans



l’ensemble	des	emplois	aurait	même	diminué	au	Danemark,	passant	de	11,6	à	8,9	%.	De	même,	la
part	des	 travailleurs	 indépendants	 se	serait	 réduite	de	7,6	à	6,2	%.	Toutefois,	 l’emploi	à	 temps
partiel	est	important	et	s’est	accru,	passant	de	21,8	à	26	%	entre	1995	et	2009.

—	Précisions	sur	le	champ	de	l’étude

La	 première	 précision	 nécessaire	 porte	 sur	 la	 notion	 même	 de	 contrat	 flexible,	 dont	 il
n’existe	 aucune	 définition	 juridique	 prête	 à	 l’emploi.	 Cette	 catégorie	 n’a	 rien	 d’habituel	 ou
d’universel.	 Plutôt	 que	 de	 contrats	 flexibles,	 on	 parle	 souvent,	 lorsqu’il	 est	 question	 de	 ces
contrats	qui	ont	émergé	aux	côtés	du	contrat	à	durée	 indéterminé	et	à	 temps	plein,	de	contrats
atypiques,	 précaires	 ou	non	 standard.	Cependant,	 tous	 les	 contrats	 qui	 sont	 regroupés	 sous	 les
terminologies	 de	 contrats	 atypiques,	 précaires	 ou	 non	 standard	 peuvent	 aussi	 être	 considérés
comme	des	 contrats	 flexibles,	 au	 sens	de	 cette	 étude.	Le	 choix	de	 ce	 terme	 fixe	 la	perspective
dans	laquelle	se	place	l’étude	:	celle	de	la	réponse	contractuelle	à	une	demande	de	flexibilité	dans
les	relations	de	travail	émanant	principalement	des	entreprises.

Certaines	formes	d’emploi	flexible,	les	minijobs	ou	les	contrats	«	zéro	heure	»,	par	exemple,
font	l’objet	d’un	régime	juridique	propre	qui	n’existe	que	dans	quelques	États.	D’autres,	comme
les	 contrats	 à	 temps	 partiel	 ou	 à	 durée	 déterminée,	 y	 compris	 pour	 la	 réalisation	 d’une	 tâche
précise,	à	la	demande	ou	«	on-call	»,	représentent	des	formes	communes	ou	génériques	que	l’on
retrouve	dans	la	plupart	des	pays.	Certains	contrats	sont	plus	atypiques	que	d’autres 38 	du	fait	de
leurs	 incidences	 particulières	 sur	 la	 flexibilité	 des	 rapports	 de	 travail	 et	 sur	 la	 situation	 des
salariés	concernés	:	les	contrats	à	durée	déterminée	de	très	courte	durée,	le	travail	à	temps	très
réduit	(moins	de	dix	heures	par	semaine)	et	les	contrats	«	zéro	heure	»	ou	à	la	demande	(on-call),
notamment.

La	 frontière	 entre	 contrat	 de	 travail	 et	 contrat	 d’entreprise	 est	 poreuse	 et	 la	 flexibilité	 des
rapports	de	travail	s’inscrit	aussi	dans	le	recours	au	travail	indépendant	ou	«	quasi	indépendant	»,
au	 travers	 de	 contrats	 parfois	 appelés	 «	 free	 lance	 ».	 La	 distinction	 entre	 ces	 contrats
d’entreprise,	relevant	du	droit	commercial,	et	les	contrats	de	travail,	régis	par	le	droit	du	travail,
est	une	des	difficultés	récurrentes	auxquels	sont	confrontés	 l’ensemble	des	systèmes	juridiques
considérés	dans	cette	étude.

L’analyse	 comparative	 des	 contrats	 flexibles	 ainsi	 définis	 rencontre	 un	 obstacle	 d’ordre
contextuel	 important	 :	 les	 contrats	 de	 travail	 spéciaux,	 caractérisés	 par	 le	 degré	 accru	 de
flexibilité	qu’ils	sont	censés	procurer,	n’ont,	a	priori,	de	sens	que	dans	des	systèmes	juridiques
n’offrant	pas	un	degré	de	flexibilité	suffisant	dans	le	cadre	des	contrats	de	travail	standard.	C’est
pourquoi,	 dans	 des	 pays	 comme	 les	 États-Unis,	 où	 la	 plupart	 des	 salariés	 sont	 employés	 «	 at
will	»	–	le	contrat	peut,	en	principe,	être	rompu	à	tout	moment	par	l’une	ou	l’autre	des	parties,
quelle	que	soit	la	raison,	et	les	salariés	n’ont	donc	aucun	droit	à	la	continuité	de	l’emploi 39 	–,	on
suspecte	 qu’il	 est	 difficile	 de	 distinguer	 une	 catégorie	 particulière	 de	 contrats	 de	 travail	 dits
flexibles.	 Faut-il,	 pour	 autant,	 les	 exclure	 de	 la	 comparaison	 ?	 Plusieurs	 raisons	 militent
davantage	pour	leur	prise	en	compte.	Une	analyse	plus	approfondie	montre,	tout	d’abord,	qu’en
dépit	du	principe	de	rupture	«	at	will	»,	certains	emplois	sont	explicitement	envisagés	comme	des
emplois	 temporaires,	 même	 s’ils	 n’empruntent	 aucune	 forme	 juridique	 spéciale 40 .	 Cela
concerne,	 notamment,	 certains	 salariés	 employés	 à	 l’essai	 ou	 embauchés	 expressément	 à	 titre
provisoire	 et	 d’autres	 qui	 sont	 recrutés	 pour	 faire	 face	 à	 un	 besoin	 exceptionnel	 de	 main-
d’œuvre,	 pour	 remplacer	 un	 salarié	 absent	 ou	 encore	 pour	mener	 à	 bien	 un	 projet	 déterminé.
Dans	ces	hypothèses	particulières,	les	employeurs	peuvent	être	amenés	à	se	prévaloir	du	statut	de



travailleurs	 temporaires	 des	 personnes	 qu’ils	 emploient	 pour	 justifier	 que	 ces	 dernières	 ne
bénéficient	pas	de	certaines	prestations	ou	travaillent	dans	des	conditions	moins	favorables	que
celles	 offertes	 aux	 autres	 salariés.	 Le	 cas	 américain	 est	 également	 intéressant	 dans	 une
perspective	 comparative,	 car	 il	 révèle,	 entre	 autres,	 que	 la	 flexibilité	 des	 contrats	 standard
n’exclut	ni	 l’existence	ni	 le	développement	de	formes	d’emploi	plus	précaires.	 Il	 invite	aussi	à
nuancer	 l’affirmation	 selon	 laquelle	 le	 problème	 de	 la	 segmentation	 du	 marché	 du	 travail
trouverait	sa	solution	dans	un	système	où	prévaut	une	forme	unique	de	contrat	de	travail.

L’exemple	 du	 droit	 américain	 révèle	 également	 la	 difficulté	 particulière	 de	 l’analyse
comparative	des	contrats	de	travail	flexibles	:	les	différences	entre	les	arrangements	contractuels
existants	 compliquent	 l’identification	 d’équivalents	 fonctionnels	 et	 les	 variations
terminologiques	 imposent	 de	 se	 méfier	 d’équivalents	 conceptuels	 qui	 pourraient	 s’avérer
trompeurs.	 L’analyse	 comparative	 montre	 qu’il	 n’est	 pas	 aisé	 de	 parler	 du	 contrat	 de	 travail
standard	 (et	 de	 ce	 qui	 s’en	 distingue)	 comme	 d’une	 catégorie	 uniforme	 et	 homogène 41 .	 Elle
impose	 la	 prise	 en	 compte	 des	 spécificités	 contextuelles	 du	 développement	 du	 droit42 ,	 car	 les
conceptions	 du	 contrat	 de	 travail	 sont	 étroitement	 dépendantes	 des	 cadres	 historiques,
économiques,	 sociaux,	 institutionnels,	 constitutionnels	 et	 anthropologiques	 des	 différents
modèles	de	capitalisme	et	de	droit	du	travail 43 .	En	particulier,	les	évolutions	récentes	ne	peuvent
se	 comprendre	 parfaitement	 sans	 un	 élargissement	 de	 la	 perspective	 aux	 sources	 du	 droit
régissant	les	rapports	de	travail	(la	loi	et	les	conventions	collectives,	en	particulier),	car	des	liens
d’interdépendance	existent.	Toute	comparaison	portant	sur	les	modèles	contractuels	eux-mêmes
se	devrait	donc	de	prendre	en	compte	des	 éléments	plus	généraux	du	contexte	dans	 lequel	 ces
modèles	se	développent.	Lorsque	cette	contextualisation	ne	peut	être	approfondie,	comme	dans
cette	 étude,	 il	 convient	 de	 se	 garder	 des	 conclusions	 tranchées,	 notamment	 sur	 les	 possibles
transpositions,	imitations	ou	greffes.

Quant	à	la	sélection	des	pays	et	des	systèmes	juridiques	comparés,	elle	repose	sur	l’idée	que
ceux-ci	 représentent	 des	 types	 particuliers	 ou	 présentent	 des	 caractéristiques	 offrant	 un	 intérêt
pour	la	comparaison.	Afin	que	cette	dernière	soit	utile,	selon	une	perspective	fonctionnaliste,	la
préférence	 a	 été	 donnée	 à	 des	 systèmes	 s’inscrivant	 dans	 des	 contextes	 politiques,	 sociaux	 et
économiques	assez	proches	et	ayant	eu	à	faire	face	à	des	évolutions	comparables.

Ces	 raisons	 justifient	 le	 choix	 du	 Royaume-Uni	 et	 des	 États-Unis,	 exemples	 de	 système
juridiques	 très	 protecteurs	 de	 la	 liberté	 contractuelle,	 celui	 de	 l’Allemagne,	 modèle	 dit
«	corporatiste	»	faisant	une	large	place	à	l’intervention	des	partenaires	sociaux	ainsi	que	celui	de
la	France,	que	l’on	peut	considérer	comme	relevant	d’un	modèle	continental	dans	lequel	 la	 loi
constitue	 la	 source	 principale	 autour	 de	 laquelle	 s’articulent	 les	 développements	 du	 droit	 du
travail.	Comme	 la	France,	 l’Espagne	est	un	pays	dans	 lequel	 le	droit	du	 travail	est	étroitement
encadré	par	la	loi,	mais	qui	présente	un	intérêt	particulier	en	raison	de	la	place,	beaucoup	plus
importante	qu’ailleurs,	occupée	par	 les	contrats	 temporaires.	Quant	à	 l’Italie,	 la	diversification
des	modèles	contractuels,	régis	par	la	loi,	y	a	été	particulièrement	marquée,	ce	qui	contribue	à
justifier	son	inclusion	dans	le	champ	de	la	comparaison.	Enfin,	le	droit	néerlandais	représente	la
catégorie	 des	 droits	 à	 l’origine	 du	 concept	 de	 flexisécurité	 et	 les	 Pays-Bas	 constituent	 un
exemple	intéressant	en	tant	que	«	première	économie	recourant	au	temps	partiel	du	monde	» 44 .

Dans	 l’analyse	 qui	 suit,	 ces	 pays	 et	 les	 droits	 qu’ils	 appliquent	 fournissent	 l’essentiel	 des
exemples	utilisés,	sans	exclure	pour	autant	des	 références	plus	ponctuelles	à	d’autres	pays	et	à
d’autres	 droits.	 En	 tout	 état	 de	 cause,	 on	 gardera	 à	 l’esprit	 que,	 compte	 tenu	 des	 limites	 de
l’étude,	la	comparaison	menée	ne	prétend	pas	permettre	une	connaissance	approfondie	des	droits
évoqués.
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